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CHAPITRE XVI

DISPOSITIONS DIVERSES

ArticL- 102,

1. Tout traité ou accord international conclu par un membre des Nations
Unies après.l'im.trée -en vigueur de la présente Chgte sera, le pl-us tôt possible,
Èn.regWré,'aà ýc.ç1rétarîatet publié par lui,

2.- ýueù-né partie à untfaité on z accord international qui naura pas été étire-
gistr& conformément Aùk'd.i,8_pwitionýs du ýpâragraphe 1 du présent article ne
pourra invoquer ledit traîtéý ou a"ord dcrit'.ü-n organe de l'Organisation.

Article 103

Eucaw de_çanfitýîexi1tre1 les obligationsd. -ag Membres des-Nations Unies, en

'vertude ' la préiaente,. Charte, etleurs: Qhýgaiiçms -en-. ýve-rtu detout autre:&cgor.d
international, les premières prévaudýront.

Article 104

L'Organisation jouit, sur le territoire de chacun de ses, Membres, de la
capacité juridique qui lui est nécessaire pour exercer ses fonctions et atteindre

Article 10e

1. L'Organisation jouit, sur le territoire de chacun de ses Membres, des
privilèges et immunités qui lui sont nécessaires pour atteindre ses buts.

2. Les représentants des Membres des Nations Unies et les fonctionnaires
de lOTganisation jouisse-nt également des privilèges et immunités qui leur sont
nécessaires pour exercer en toute indépendance leurs fonctions en rapport avec
l'Organisation.

3. L'Assemblée Générale peut faire des recommandations en vue de fixer
les détails d'application des paragraphes 1 et 2 du présent article ou pro-po'eer
aux M«mbres des Nations Unies des conventions à cet effet.

CHAPITRE XVII

DISPOSITIONS TRANSITOIRES DE SÉCURITÉ

Article 106

En attendant l'entrée, en vigueur des accords spéciaux mentionnés à larticle
43, qui, de l'avis du Conseil de Sécurité, lui permettront de comfnewer à aesu-
mer Iffl responsabilités lui incombant en application de l'article 42, les parties
à la Déclaration de Quatre Nations signée à Moscou le 30 octobre 1043 et la
France se concerteront entre elles et, s'il y a lieu, avec d'autres Membres de
lOrganisation, conformément aux dispositions du paragraphe 5 de cette Décla-
ration, en vue d'entreprendre en commun, au nom des Nations Unies, toute
action qui Pourrait être nécessaire pour maintenir la paix et le sécurité inter-
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